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RAPPORT IGAS/IGESR: DE BIEN BELLES PERSPECTIVES D’AVENIR 

POUR LES ORTHOPTISTES 

A la lecture attentive du Rapport IGAS/IGESR dont la publication est intervenue le 14 septembre 
dernier, la SNAO, seul syndicat représentatif des Orthoptistes, se déclare satisfait des 
conclusions des inspecteurs en charge de sa rédaction. 

Le constat dressé est conforme à la réalité de terrain et montre les limites du système actuel.  
Seules des évolutions fortes permettront demain une réelle évolution de la filière. 

Le SNAO se félicite des pistes préconisées comme devant revenir aux orthoptistes et en 
particulier :  

• Des responsabilités propres en matière de dépistage et de traitement des troubles 
simples de la réfraction  

• L’autorisation d’adapter les primo-prescriptions en cas d’erreur manifeste ou 
d’inconfort, avec obligation d’informer le prescripteur 

• Le suivi des patients dont la pathologie est stabilisée  

• La création de master en pratique avancée 

De plus, le SNAO soutient totalement l’idée du lancement de campagnes d’information 
annuelles et nationales sur la possibilité de renouvellement des corrections optiques par les 
orthoptistes (et que cette possibilité soit inscrite sur les ordonnances), ainsi que la préconisation 
d’autoriser la primo-prescription des verres correcteurs par les orthoptistes, pour les adultes de 
16 à 42 ans, si les délais de prise de rendez-vous ne diminuent pas significativement à l’horizon 
de la fin 2021. 

Concernant la formation initiale, le SNAO regrette toutefois que les rédacteurs n’aient pas cru 
bon de reprendre les alertes du SNAO quant à l’hétérogénéité de celle-ci entre les différents 
UFR et le peu de cas qui y est fait de l’enseignement du cœur de métier historique de la 
profession que sont la rééducation et la réadaptation, passant ainsi sous silence le risque rapide 
pour la santé visuelle de la population causé par la disparition des cabinets libéraux qui 
n’attireront plus les jeunes professionnels, uniquement formés à l’aide ophtalmologique. 

Le SNAO demande au Ministre des Solidarités et de la Santé et au Gouvernement de M. Castex 
de s’emparer des préconisations du rapport et de tout faire pour qu’elles soient appliquées au 
plus vite pour le bien de la santé visuelle de la population. 
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